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exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 30 6 7 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT
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Approbation de la convention-cadre métropolitaine d’abattement de la taxe
foncière sur les propriétés bâties et sur la gestion sociale et urbaine de

proximité (GSUP) pour la période 2025-2030.

Rapporteur: Monsieur GOMEZ

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Matthieu FISCHER,  Muriel LECERF,  Philippe
MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Michel ROCHER, Josette PRALY, Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette
JANIN,  Liliane GILET-BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia
DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,
Mustapha USTA,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Christine BERTIN,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Kaoutar DAHOUM donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Régis DUVERT donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ,  Nadia LAKEHAL  donne  pouvoir  à Liliane GILET-BADIOU,  Joëlle
GIANNETTI donne pouvoir à Charazède GAHROURI, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à
Muriel LECERF, Thierry ELIEN donne pouvoir à Soufia MAAROUK

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,  Sacha FORCA,  Carlos
PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Le nouveau contrat de ville métropolitain « Engagements Quartiers 2030 » signé le 12 avril
2024 pour une durée de six ans (2024-2030), renouvelle les engagements des partenaires
de la politique de la ville en faveur des quartiers les plus fragiles de la Métropole de Lyon. 

La convention locale d’application (CLA) vaudaise approuvée au conseil  municipal du 11
juillet  2024,  identifie  parmi  ses  principaux  enjeux,  l’amélioration  du  cadre  de  vie  des
habitants résidant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) ainsi que leur
participation à la gestion de leurs quartiers.

Parallèlement au renouvellement des contrats de ville, la loi de finances pour 2024 a prévu la
reconduction de l’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties (ATFPB) pour les
bailleurs sociaux en QPV pour les années d’imposition 2025 à 2030. Cet avantage fiscal
octroyé aux bailleurs, est accordé en contrepartie d’une qualité de service renforcée, et est
compensé financièrement à hauteur de 40% par l’État. Un référentiel national d’utilisation de
l’ATFPB, rédigé conjointement par l’Union Sociale pour l’Habitat (USH), l’Agence Nationale
de la Cohésion des Territoires (ANCT) et les associations de collectivités territoriales, est
venu compléter ces documents d’orientation nationaux.

Pour permettre la mise en place de cet abattement sur les logements concernés dans le
cadre de la nouvelle géographie prioritaire, la convention-cadre métropolitaine de gestion
sociale et urbaine de proximité (GSUP) doit être renouvelée avant le 1er janvier 2025.

La démarche de GSUP vise l’amélioration du cadre de vie dans les quartiers concernés par
la politique de la ville, par le renforcement des interventions et en favorisant l’implication des
habitants. Afin d’enrayer les processus de déqualification, améliorer la gestion au quotidien
ou encore  assurer  la  pérennité des aménagements réalisés,  des actions  sont  mises en
œuvre chaque année, portant sur l’amélioration du cadre de vie, le renforcement du lien
social,  la  participation  des  habitants,  l’amélioration  de  la  sécurité  et  la  tranquillité  des
habitants.

Ces démarches permettent  également de renforcer la coordination des interventions des
différents  services  gestionnaires  (Villes,  Métropole,  bailleurs  sociaux,  copropriétés)  et
d’assurer une veille territoriale et une évaluation partagée des actions conduites et de leurs
impacts.

Pour répondre à ces obligations réglementaires, une convention GSUP-TFPB métropolitaine
unique (convention cadre), signée par l’État, la Métropole, les communes et les bailleurs,
viendra compléter le contrat de ville et préciser l’articulation des démarches de GSUP au
niveau local et métropolitain. 

Pour les derniers chiffres consolidés en 2023, l’abattement de la TFPB a constitué un outil
financier important représentant à l’échelle de Vaulx-en-Velin 1,4 millions d’euros, auxquels
s’ajoutent les fonds propres des bailleurs (920 000€) et les crédits GSUP de la Métropole
(436 000€), permettant ainsi de mobiliser 2,7 millions d’euros au service de la qualité de vie
dans les quartiers de la politique de la ville. 

Les démarches de GSUP, quant à elles, ne se limitent pas au parc social, mais concernent
également  les  copropriétés.  La  convention  cadre  ouvre  droit  au  fonds  de  soutien
métropolitain à des actions d’amélioration du cadre de vie dans les QPV, éligible sur la base
de trois critères (l’insertion, la participation habitante et la transition écologique), et réparti
selon une enveloppe budgétaire définie par quartier. Vaulx-en-Velin peut prétendre chaque
année à une enveloppe de 144 000€.

A l’instar de la précédente, l’objectif de la convention GSUP-TFPB 2025-2030 est de fournir
un  cadre  de  travail  commun  à  l’ensemble  des  partenaires  du  contrat  de  ville,  tout  en
permettant  une  souplesse  dans  la  définition  des  enjeux  locaux.  La  convention
d’agglomération  approuvée  lors  de  la  commission  permanente  de  la  Métropole  du  18



novembre 2024 s’attache à définir :

• des priorités stratégiques d’intervention ;

• des outils partagés et des moyens spécifiques ;

• des thèmes de travail commun qui permettent de diffuser des bonnes pratiques et de
forger une philosophie locale ;

• une gouvernance dédiée, avec scène de pilotage métropolitaine (comité de pilotage
GSUP-TFPB annuel) et des instances de pilotage locales qui orientent et valident les
programmations à l’échelle de la Ville.

Dans un format cohérent avec celui du contrat de ville métropolitain, la nouvelle convention
cadre métropolitaine expose :

• des éléments de contexte, à la fois juridiques et historiques ; 

• les  outils  de  la  GSUP,  parmi  lesquels  figurent  l’abattement  de  la  TFPB,  levier
financier majeur et le fonds de soutien métropolitain à la GSUP ; 

• les objectifs et enjeux partagés, en cohérence avec les engagements du contrat de
ville métropolitain 2024-2030 ; 

• les modalités de gouvernance, à deux échelons – local et métropolitain ; 

• les grands principes du processus de programmation locale.

Le cadre général  d’intervention actuellement en vigueur sur  le  territoire communal  a été
défini dans une convention locale GSUP-ATFPB approuvée par le conseil municipal du 18
mai 2017. 

Une déclinaison locale de la convention cadre métropolitaine sera proposée pour la période
2025-2030. Elle aura pour objectif  de réactualiser les enjeux du territoire et de réaffirmer
l’importance d’un travail partenarial étroit entre tous les acteurs. Une phase de concertation à
laquelle sera notamment associé le Conseil citoyen, permettra d’aboutir à une convention
pertinente et adaptée aux défis locaux. 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver  le  contenu  de  la  convention  métropolitaine  d’abattement  de  la  taxe
foncière sur les propriétés bâties et sur la gestion sociale et urbaine de proximité
(GSUP) pour la période 2025-2030 ;

• autoriser Madame la Maire ou son représentant à signer ladite convention avec l’État,
les  autres  communes et  les bailleurs  signataires  du contrat  de ville  métropolitain
2024-2030, ainsi que tous les actes afférents, et à prendre toute mesure nécessaire à
l’exécution de la présente délibération.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver  le  contenu  de  la  convention  métropolitaine  d’abattement  de  la  taxe
foncière sur les propriétés bâties et sur la gestion sociale et urbaine de proximité
(GSUP) pour la période 2025-2030 ;

• d’autoriser Madame la Maire ou son représentant  à signer ladite convention avec
l’État,  les  autres  communes  et  les  bailleurs  signataires  du  contrat  de  ville
métropolitain  2024-2030,  ainsi  que  tous  les  actes  afférents,  et  à  prendre  toute
mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

Suffrages exprimés  36

Vote(s) Pour 36

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  Mustapha
USTA,  Audrey  WATRELOT,  Richard  MARION,  Ange
VIDAL, Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim
BALIT, Soufia MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 21 novembre 2024.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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